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Québec le 21/07/2005

Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet : demande de participation de l’ACEF de Québec à  l’audience R-3549-2004 (modification des tarifs et conditions des services de transport d’H.Q.) phase 2 :

Suite à la décision procédurale D-2005-123 du 4 juillet 2005, l’ACEF de Québec vous annonce son intention de participer à la phase 2 de l’audience R-3549-2004.

Vous trouvez en annexe le budget prévionnel.

1) Intérêt et représentativité dans la présente cause : l’ACEF de Québec défend les droits et intérêts des consommateurs, spécialement, mais non exclusivement, ceux à faible et modeste revenu, au niveau régional, provincial et canadien, depuis plus de 30 ans, de même qu’elle intervient devant la Régie de l’énergie depuis 1998; elle s’est auparavant impliquée directement ou en tant que membre actif de la FNACQ (Fédération nationale des associations de consommateurs), sur les plans de développement d’H.Q. (à compter de 1990) et les demandes de hausses tarifaires d’H.Q. (depuis les annnées 70).

a) L’ACEF de Québec entend traiter des divers aspects qui toucheront les structures et niveaux des tarifs de transport d’électricité visant la charge locale et en bout de ligne le secteur résidentiel.

Nous escomptons traiter de l’allocation juste et équitable des coûts de transport entre les diverses clientèles du transporteur et entre les clientèles du distributeur, ainsi que du bien fondé ou non de la structure tarifaire proposée par le transporteur ainsi que du niveau des tarifs associé à chaque type de service de transport.

La Régie a autorisé (D-2005-63) pour 2005 un revenu requis de transport de 2,5915 G$  (en baisse de 23,4 M$ p/r au revenu requis autorisé en 2001 de 2,6092 G$, contre un revenu requis réel de 2,5858 G$ en 2001), mais le fardeau de la charge locale augmenterait selon HQT de 205,7 M$ (soit 2,23% du revenu requis autorisé du distributeur en 2005 de 9,226 G$) entre 2001 (2,2795 G$) et 2005 (2,4852 G$ ) du fait que les services de point à point contriburaient moins (100,58 M$ en 2005 vs 306,3 M$ en 2001) selon HQT.

b) L’ACEF de Québec poursuit donc les objectifs suivants :

- s’assurer d’une allocation des coûts de transport juste et équitable, qui respecte la causalité des coûts et la spécificité propre au réseau électrique québécois;

- obtenir des tarifs de transport d'électricité qui soient les plus bas possibles pour la charge locale, en s’assurant d’une juste contribution des services de point à point;

- globalement nous visons au maintien d’un service électrique abordable, accessible (économiquement et géographiquement) et de qualité pour toute la population, en prenant en compte la capacité de payer et le pouvoir d’achat des ménages québécois ainsi que le maintien de la stabilité tarifaire et des structures tarifaires en place tenant compte des habitudes de consommation, de la nature essentielle du service électrique dont le chauffage électrique, et des structures socio-économiques en place.

c) L’ACEF de Québec est principalement préoccupée :

i) par le caractère juste et raisonnable des procédures d’allocation de coût de transport suggérées par le transporteur, qui selon nous ne tiennent pas correctement compte des spécificités du réseau électrique québécois ni de la vraie causalité des coûts.

Nous entendons critiquer les méthodes d’allocation proposées par H.Q. et proposer des modifications aux propositions d’H.Q..

ii) par l’impact sur le revenu requis du distributeur et par l’impact tarifaire pour les clientèles de la charge locale (particulièrement résidentielle) amenés par la hausse cumulée du coût de transport en 2005 et après.

Nous entendons proposer une structure tarifaire plus acceptable avec des tarifs de transport qui tiennent compte de la nature et du niveau de service utilisé par chaque type de clientèle.

2) L’ACEF de Québec sera représentée dans la présente, par :

Vital Barbeau  (responsable de dossier) et  Richard Dagenais (analyste).

Vous remerciant de votre attention, 

Richard Dagenais, recherchiste pour l’ACEF Québec.

Cc: F. Jean Morel, procureur d’Hydro-Québec
